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Objet : Montée nocturne de Chabre à vélo - Accompag nement financier  

Le Président expose : 

Dans le cadre de l'opération "Décrochez la lune" mise en place par le Comité Départemental du Tourisme des 
Hautes-Alpes, la Communauté de Communes de Ribiers Val de Méouge organise le 11 juillet prochain la montée 
nocturne de Chabre à vélo. 
 
L'objectif est de permettre à des cyclistes amateurs et passionnés de monter en toute sécurité et dans un esprit 
festif et convivial, un col sous les étoiles. 
 
Cet évènement de pleine nature développé en partenariat avec l'Office de Tourisme de Laragne et l'Espace 
Randonnée des Pays du Buëch, répond aux objectifs de la Charte du Parc naturel régional des Baronnies 
Provençales. 
 
Compte-tenu de l’intérêt de cet évènement lié au développement de la pratique d'Activité de Pleine Nature de Nuit, 
le Président et le Bureau proposent de répondre favorablement à la sollicitation de partenariat proposée par la 
Communauté de Communes de Ribiers Val de Méouge. 
 
A ce titre, le Président propose d’attribuer une subvention de 1 500 € à la Communauté de Communes de Ribiers 
Val de Méouge. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical : 

� Décide  d’attribuer une subvention de 1 500 €  répartie comme suit : 
 

Montant Destinataire Affectation comptable 

1 500 € Communauté de Communes de Ribiers Val de Mé ouge  6743 

 
� Autorise  le Président à signer tout acte relatif à cet objet. 

 
 Pour extrait certifié conforme 
 Aux jour et an susdits 
  
 Le Président 
 Hervé RASCLARD 
 


